
 
La formation et la mise à l’emploi des publics ciblés prioritaires 

(les jeunes – les bénéficiaires du RSA, dont les réfugiés) 
 

Fiche 1.7 : Création d’une plateforme de mise en relation entre 
entreprises et allocataires du RSA 

 
Type d’intervention : Social  Professionnel     X 
 

 Etat Département Partenaire 1 Partenaire 2 Partenaire 3 

Description Il s’agit de créer une plateforme internet permettant de mettre en relation directe des 
employeurs et des allocataires du RSA préparés à l’emploi. 

Objectifs L’objectif de cette action est triple : 
- Mobiliser les allocataires du RSA proches de l’emploi afin qu’ils s’inscrivent dans une 

démarche dynamique et moderne de recherche d’emploi (accès à internet, 
réactivité, esprit de recherche de poste, etc.) 

- Mobiliser le réseau d’entreprises constitué par les conseillers emploi du CD67 et des 
opérateurs professionnels pour apporter un nombre conséquent d’offres d’emploi à 
pourvoir à disposition du réseau et du public 

- Accompagner la mise en relation des allocataires du RSA et des employeurs 
 

Public cible Allocataires du Revenu de Solidarité Active (RSA) en situation de proximité de l’emploi 

Territoire 
couvert 

Département du Bas-Rhin 

Pilote et 
partenaires 

Direccte (Co-
financements 

CIE et CAE) 

CD67 
Pilote et 

accompagnement 
technique  

1 Etp 

Structure assurant 
la mise en œuvre 

technique 

Opérateurs 
professionnels 

(Orientation 
des allocataires 
du RSA et suivi) 

Travailleurs 
sociaux 

(Orientation des 
allocataires du 

RSA et suivi) 

Financements FAPI Contrats aidés / 
FSE 

CD67  
 

 

Indicateurs 
d’évaluation 

- Nombre d’allocataires du RSA dont la candidature est intégrée sur cette plateforme 
- Nombre d’allocataires du RSA en poste (aidé ou non) à la fin de l’action (stade 1 de 
l’évaluation) et à 6 mois (stade 2 de l’évaluation) 

 
 
 
Financement : 

- Mise en place de la plateforme (intégration de la base complète RSA, référentiels Pôle emploi) – et 
préparation pour la mobilisation des candidatures) 

- Intégration des offres d’emploi (coordonnées de l’employeur, offre, fiche de poste) 
- Suivi du dispositif 

 
Mise en œuvre annuelle 25 000 € 
 


